
Partenaires  
· CGLU

Créée en mai 2004, Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) est la voix unifiée et le défenseur de l’autonomie locale démocratique. Basée à Barcelone, CGLU est la plus grande organisation des gouvernements locaux au monde. Représentant plus de la moitié de la population mondiale, les villes et associations membres de CGLU sont présentes dans plus de 120 états membres des Nations Unies et à travers les sept régions mondiales – Afrique, Asie-Pacifique, Europe, Eurasie, Moyen Orient et Asie de l’Ouest, Amérique Latine et Amérique du Nord. Plus de 1000 villes sont membres directs de Cités et Gouvernements Locaux Unis, ainsi que 60 associations nationales représentant l’ensemble des villes et gouvernements locaux dans chaque pays.
Site web : www.cities-localgovernments.org
· Cités Unies France

Cités Unies France compte 500 adhérents et anime un réseau de 3 000 collectivités territoriales engagées dans la coopération internationale. Les collectivités françaises coopèrent aujourd’hui dans 115 pays avec près de 6 000 liens entre collectivités françaises et étrangères. 
La première activité de Cités Unies France est l’animation de groupe-pays qui réunissent les collectivités françaises travaillant sur un même pays.
Ces groupes présidés par un élu sont au nombre de 27, répartis en 5 pôles continentaux et permettent d’impulser, de mutualiser, de partager l’information et de mettre en oeuvre des actions coordonnées.  
Cités Unies France a également une importante activité d’information par l’organisation de colloques et publications ainsi qu’une activité de conseil.
Cette dernière peut aller de l’aide à l’identification de partenaires étrangers à l’information sur les pays, en passant par des contacts avec les postes diplomatiques et les pouvoirs publics français ou étrangers. Le conseil peut également viser à construire ou à reconsidérer une action internationale, à chercher des partenaires et aider à la mise en place de nouveaux partenariats.
Site web : www.cites-unies-france.org

· pS-Eau

Depuis 25 ans, pS-Eau est un réseau d’organismes français et étrangers intervenant dans les secteurs de l’eau, de l’assainissement et de la solidarité. Aujourd’hui, il regroupe 22 000 correspondants. Le programme Solidarité Eau promeut la concertation, dans le domaine de l’eau, entre ONG, pouvoirs publics, collectivités locales, secteur privé, recherche, dans la perspective d’une meilleure qualité des interventions et de la création d’un référentiel commun à tous les acteurs impliqués.

Sa mission principale consiste à « accompagner les initiatives locales de coopération internationale dans le domaine de l’eau et à favoriser la mise en relation des acteurs de l’eau pour rendre plus efficaces les actions de solidarité dans le domaine de l’eau entre la France et les pays du Sud ».
Site web : www.pseau.org

· Le Grand Lyon 

« Il est impérieux de démocratiser la coopération afin de créer, à travers la solidarité, du lien entre le global et le local traversé par des perspectives, des envies communes. Par le sentiment d’appartenir à la même communauté de destin. Ici et là-bas. » (Publications Lyon 2020).

Le Grand Lyon regroupe 57 communes abritant 1,3 million d’habitants. La communauté urbaine entretient des liens de solidarité avec plusieurs villes dans le monde,  des « simples »  jumelages à des projets plus ambitieux d’aménagement, conduits à l’étranger par des ONG ou avec les collectivités locales. Elle mène notamment des actions de coopération décentralisée  en matière de gestion d’eau et d’assainissement.  A ce titre, on peut noter qu’elle a créé avec Veolia, un Fonds de solidarité et de développement durable pour l’eau afin de « favoriser le développement d’infrastructures pour l’accès à l’eau et l’assainissement pour les populations les plus pauvres ». Ce fonds, qui soutient les projets réalisés par des ONG pour le compte des collectivités locales, investit quelque 600 000 € / an. 

En mars 2009, le Grand Lyon, la Région Rhône-Alpes, l’Agence de l’Eau Méditerranée et Corse et l’Etablissement des Eaux du Liban Nord ont signé un accord cadre. Les partenaires ont convenu de « renforcer leur collaboration et la concertation de leurs actions » pour gagner en efficacité, en efficience et valoriser mieux leurs actions de coopération.
Site web : www.grandlyon.com
· MAEE/DAECT
La Délégation pour l'action extérieure des collectivités territoriales (DAECT) est rattachée à la nouvelle Direction générale de la Mondialisation, du Développement et des Partenariats du ministère des Affaires étrangères et européennes.

La DAECT définit et met en œuvre la stratégie de soutien à la coopération décentralisée (appels à projet, fonds géographiques paritaires). Elle met en œuvre cette stratégie en complémentarité avec l'action de l'ensemble des partenaires (animation du dialogue avec les collectivités et leurs associations, animation de groupes de travail favorisant une approche partagée, développement des partenariats mutualisant notamment avec les opérateurs...).

La DAECT fournit des services d'information, d'analyse et de conseils auprès des collectivités engagées à l'international.

Elle met en place des outils favorisant la mise en cohérence et la mutualisation (assises bilatérales, portail de la coopération décentralisée, atlas français de la coopération décentralisée, plateforme tourisme solidaire) ainsi que des outils favorisant le développement des coopérations décentralisées (bourse-projets en ligne).

Elle contribue à l'élaboration des textes juridiques (coopération transfrontalière...) et à l'amélioration des modalités d'exercice de la coopération décentralisée.
Site web : http://cncd.diplomatie.gouv.fr/frontoffice/article.asp?menuid=67&lv=2&aid=160 
· Agence de l'eau Rhône-Méditerranée et Corse
Etablissement public de l’Etat, l’Agence de l'eau Rhône-Méditerranée et Corse mène des actions de coopération internationale en cohérence avec les orientations de politique étrangère en France et dans le cadre de la loi sur l’eau du 30 décembre 2006. Elle agit dans ses domaines d'expertise, la lutte contre la pollution de l’eau et la préservation des ressources en eau.

L'agence de l'eau intervient de deux manières qui, lorsqu'elles ont lieu sur les mêmes territoires, s'enrichissent mutuellement : 

- l'apport d'expertise via des collaborations institutionnelles et techniques ; 

- le soutien financier de projets portés par des maîtres d’ouvrage publics ou privés des bassins Rhône-Méditerranée et de Corse, ou des ONG françaises.

Elle intervient sur le pourtour méditerranéen, dans les pays entrant dans l’Europe et en Afrique francophone.

Site web : www.eaurmc.fr 
· MEEDDM
      L’expérience acquise en interne fonde la politique internationale de la France dans le domaine de l’eau. Pour l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), la France, qui est le 4ème bailleurs de fonds au plan mondial dans ce secteur, conduit une politique internationale profondément renouvelée et amplifiée. Cette politique est équilibrée entre gestion intégrée et efficiente des ressources en eau et accès renforcé à l’eau et à l’assainissement. Elle s’attache à mettre en œuvre les principes du développement durable en recherchant l’appropriation des réalisations et de leur fonctionnement par les acteurs locaux, la mise en place de la meilleure gouvernance, la prise en compte du droit à l’eau et à l’assainissement, le développement de la coopération décentralisée et de multi-partenariats publics-privés. Les acteurs français, publics et privés, fédérent eux-mêmes leurs actions au sein du Partenariat Français pour l’Eau. Cette politique s’inscrit dans la perspective du doublement global de l’Aide publique au développement française, particulièrement en Afrique. Sa conduite et son évaluation intègrent le passage d’une logique de moyens à une logique de résultats en ligne avec les OMD.

The experience acquired in France is the basis for the country’s international water policy. With a view to achieving the Millennium Development Goals (MDG), France, which is the fourth biggest financial backer at international level in this sector, has an international policy that has been thoroughly renewed and developed. The policy is based on a balance between integrated and efficient water resource management and increased access to water and sanitation. It aims to implement sustainable development principles by seeking to encourage local stakeholders to carry out and run projects, by implementing better governance, by incorporating the right to water and sanitation, and by developing decentralised cooperation and private and public sector partnerships. The French public and private sector stakeholders work together on initiatives in the French Coordination for Water (FCW). This policy is linked with the aim of doubling French public development aid, particularly in Africa. The running and evaluation of this policy incorporate a switch from a resources rationale to a results rationale, in accordance with the MDG. 

Site web : www.developpement-durable.gouv.fr
· Ministère des Ressources en Eau et de l’Irrigation, Egypte  
      Site web : www.mwri.gov.eg   
· NALAS    
     Site web :  www.nalas.eu
· Platforma
      Site web : www.afccre.org
· Région Rhône-Alpes   
      Site web :  www.rhonealpes.fr                                                    


